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JfAU'fE-COUll 1\fILI'f AlllE. 

Dans la séance du 11 avril 183 l, M. Barthélemy, ministre de la justice, présenta le 
projet de décret N° 311 , tendant à fixer les traitements des membres de la haute cour 
mil i taire. 

La section centrale, appelée à examiner ce projet, en fit rapport, le f 4 avril, par 
l'organe de M. François (N° 312). 
Ses conclusions furent immédiatement discutées; on adopta ensuite le décret par 

93 voix. contre 29. 

Art. 2. Il est, en outre, alloué à ladite cour, pour 
menues dépenses, une somme annuelle de 2,000 flo .. 
rins, destinée à payer tous frais de bureau quel- 

Projet de décret présenté dans la séance du 11 avril conques, et à salnrler les concierges et huissiers 
18:51, par l\l, füt\THÉLEIIIY, ministre de la justice. qu'elle croira devoir prendre à son service. 

Art. 3. Les ofliriers pensionnés appelés à des 
fonctions à ladite cour ne pourront, en aucun cas, 
cumuler leur pension avec le traitement attaché à 
leur place. 

Vu l'arrêté du gouveruemcut provisoire eu date I Art. 4. Le ministre de la [ustice est chargé de 
du U janvier dernier , qui établit une haute cour ' l'exécution du présent décret dont copie sera 
militaire pour la Belgique; transmise à la cour des comptes. 

Considérant que cet arrêté n'a rien statué à Présenté le 11 avril 1831, au nom de M. Je régent, par 
l'égard des traitements des membres de ladite cour le ministre de la justice. 

' dont 1a ûxation , aux termes de l'article 102 de la 
constitution, appartient à la loi, 

Traitements âes membres de la haute cour militaire. 

Le congrès national, 

Décrète: 
Art. ie,,. Les traitements des membres de la haute 

cour militaire sont fixés comme suit : 
Le président. . . . . . . . fi. 
Les conseillers (six à 5,500 florins) .. 
L'auditeur généra 1. . . . . . . 
Le substitut de l'auditeur général. . 
Le greffier. . ,, . , • . • • 
Le commis greffier. . • • * • • 

Un commis au greffe. • • , • , 

.J,000 
21,000 
4,000 
1,750 
5,000 
1,000 
600 -------- 

T l -~· -~o o ta • • • t>a, c,~ 

BARTHÉLEMY. 
(A. C.) 

Traitements des t1iembres de la haute cour militaire. 

llap1101'l fai l par M. FBANço1s, dans la séance du 
14 avril f 831 (a). 

IIESSIEURS, 

La section centrale m'ayant chargé du 1-appor& 
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sur le projet de décret présenté par ~I" le ministre 
de la justice relativement aux traitements des mem 
bres de la haute cour mllitaire, je vais d'abord vous 
rendre compte de l'opinion des sections. 

La 1 re section s'est prononcée à l'unanimité pour 
l'adoption du projet, en proposant néanmoins de 
soumeur .. e les traitements à la retenue que vous 
avez décrétée le 5 de ce mois. La je section, adop 
tant la même opinion, a considéré que ces traite 
ments n'étaient que provisoires et devraient, comme 
ceux des membres de l'ordre judiciaire, être défini 
tivement fixés par la législature. 

Se prononçant dans le sens du projet, la 9e sec 
tion se fondait sur ce que la plupart des membres 
de la haute cour militaire étaient pensionnés et ne 
seraient certainement pas disposés à renoncer à 
leurs pensions si le traitement qui leur serait alloué 
comme membres de la haute cour n'excédait pas le 
montant de leurs pensions ou ne l'excédait que fai 
blement. Cette section émettait l'opinion que les 
membres de tous les tribunaux devaient être bien 
rétribués. Il faut, disait-elle, rendre indépendants 
tous ceux qui disposent de la vie, de l'honneur et de 
la fortune des citoyens. 

Le rapport de la 5c section n'a pas été transmis 
à la section centrale .. 

La réduction des traitements demandés a été pro 
posée par les 2e, 4°, 6\ 7°, se et 10° sections. Je re 
viendrai tout i, l'heure sur l'opinion de la 6c section, 
qui ne se prononçait que subsidiairement pour la 
réduction; je vais d'abord signaler les différentes 
diminutions que les sections que je viens de dési 
sncr proposaient de faire aux chiffres du projet. 

Deux sections proposaient de fixer le traitement 
du président à :5,500 llorins.deux autres à 3,000 flo- 

" rms. 
Le traitement des conseillers était fixé à 3,000 flo 

rins par la 2° section, et à 2, r.iOO florins par les 7 '\ 8<) 
et 10° sections. 

La 2° section réduisait le traitement de l'auditeur 
général à 3,500 florins, trois autres à :;,000 florins. 
Une section allouait i, 7 :iO florins au substitut de 
l'auditeur général; deux réduisaient son traitement 
ù 1,500 florins; une autre ne lui c11 accordait que 
i,400. 

Les 7c et 8" sections réduisaient le traitement du 
gretfier à 2,200 florins; la !0° lui en accordait 
2,500 et la 2'\ 2,800. 

Des réductions de moindre importance étaient 
proposées relativement au commis greffier et au 
commis au greffe; la 10° section proposait la sup 
pression de cc dernier, disant que le commis gref 
fier devait suffire. 

Relativement aux ofllciers pensionnés, les 7r et 
l oe sections proposaient de ne leur allouer pour tout 

traitement qu'une somme de 500 florins au delà 
du montant de leur pension. 

La 4c section proposait de réduire les traitements 
des membres de la haute cour militaire au taux de 
ceux alloués aux conseillers des cours d'appel. 
La 6° disait que ces traitements devaient être moin 
dres que ceux des conseillers ordinaires. 

L'article 2 du projet était adopté sans modifica 
tion par deux sections. Les 26 et -toc n'allouaient la 
somme de 2,000 florins pour menues dépenses qu'à 
charge d'en rendre compte. 

Les 2c et t 0° sections out témoigné le désir que les 
conseils de guerre fussent organisés d'après unmode 
qui permit la suppression de la haute cour mili 
taire. 

Enfin, la 10° section s'opposait à l'adoption de 
l'article .J, et proposait de le remplacer par la for 
mule que vous avez adoptée le 27 novembre der- 

• n1e1· . 
La section centrale a examiné la question de sa 

voir si les traitements dont l'allocation est demandée 
devaient être réduits. 

S'il se fût agi de fixer ces traitements d'une ma 
nière déflnitive, la majorité se fût probablement. 
prononcée pour certaines réductions ; mais ~I. le 
ministre de la justice ayant déclaré que le gcuver 
nement ne demandait l'allocation des traitements 
que pour six mois, la section centrale a considéré, 
en premier lieu, <f ue l'arrêté qui a nommé les mem 
bres de la cour actuelle n'en ayant pas fixé les trai 
tements, il suit qu'ils ont pu et dû croire que leurs 
émoluments seraient les mêmes que ceux qui étaient 
accordés à leurs prédécesseurs, ou que du moins la 
diminution serait peu importante; la section cen 
trale pensait, en outre, que la somme à laquelle s'é 
lèverait le montant des réductions proposées, en les 
fixant à un terme moyen, serait d'une faible impor 
tance ( environ i, 7 00 florins pour six mois) et ne 
vaudrait guère la peine de paraître en quelque 
sorte revenir sur cc qu'on croyait fixé; en consé 
quence votre section centrale a été d'avis, à la nia 
[orité de huit voix contre une, de ne faire aucune 
réduction, 
Elle a cependant pensé que, pour ne laisser aucun 

dou le sur ra pplica lion du décret du :_; de cc mois, 
il fallait déclarer formellement que les uui tements 
des membres de la haute cout' militaire sont soumis 
aux retenues que vous avez décrétées. 

La 6° section avait cru que la haute cour mili 
taire était une institution illégale, 'I ue le gouverne 
ment provisoire n'avait pas eu le pouvoir de l'éta 
blir. Il suffit de quelques observations sommaires 
pour réfuter cette erreur, qui n'est. qu'une rémlnis 
eence des griefs que l'on avait élevés contre le gou 
vernement déchu. La sccuon centrale n'a pas cru 
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devoir entrer dans l'examen de la question de savolr 
si, dans l'ancien ordre do choses, l'Instltu lion de la 
haute cout· uiilltalre était légale ou non. ()n aurait 
pu invoquer ,~n faveur de la lt;galit(~ les budgets 
sanctionnés par les États-Généraux, duns lesquels 
les traitements des rnemhres de la cour d'Iltrecht 
ont été constamment admis eu lh~pens(\; mais il ne 
s"agit que de la question de savoir si la eréalion de 
la haute cour mllitaire actuelle est une émanation 
d'un pouvoir légal, en d'autres tenues, si le gouver 
ueruent provisoire a pu l'instituer valuhlemcnt. 

Personne ne conteste encore en ce moment qu'au 
gouveruernent provisoire a appartenu le pouvoir 
omnipotent jusqu'à l'époque à laquelle le congrès a 

Ill ) t , 

etc const uue. 
Or, le 27 octobre 1830, ce gouvernement a statué 

par l'article ;j de son décret sur l'organisa lion p1·0- 
visoire de l'armée belge, que t< l'on observerait pro 
» visoiremcnt dans cette armée tous les règlements 
» en usage depuis 18-15. >> 

Le congrès n'cxistalt pas au 27 octobre 18:iO. Le 
' . . , . . ' , gouvernement provisorre qui reunissau, a cette epo- 

que , les pouvoirs constituant et législatif, au 
rait pu créer une haute cour militaire quand bien 
môme il n'en eût jamais existé en Belgique, Il au- 
1·a it donc, par l'arrêté qui vient d'être cilü, rendu 
ù la haute cour militaire la légalité qui lui 111an 

quait, si tant est que cette légalité ait encore pu être 
mise en question. 

La nomination des fonctionnaires de la haute 
cour militaire n'est qu'un acte du pouvoir exécutif': 
ainsi donc le gouvemcment provisoire n "est poin t 
sorti de ses attributions, au O janvlcr dernier, lors 
<1u'il a composé le personnel de cette cour .. 

Jtelatlvemcnt i, l'article 2 <lu projt'l, votre section 
" centrale s'est réunie à l'opiuion des ~c• et -1 o\· sec- 

1 ions; elle vous propose <le statuer que la haute 
cour militaire devra rendre compte de la somme 
qui lui est a (louée pour menues dépenses. 

L'article 7, a étt.~ :ulopté sans oppositiou, Quant 
i\ l'article i, la F,CCtio11 cent rale a pensé 'J ne le con 
grt\s ne devait P<!int se charger de tracer au pouvoir 
('\(~eutif la marche qu'il avait à suivre; qu'aucun 
motif n .• existait pour modifier la formule adoptée 
par le décret dn 27 novembre dernier. 

1.,a sectlon centrale a partagé I'opiuiuu des 2'' et 
1 o,~ sections relativement aux changements ~• in 
troduire dans le Code pénal et les règlements mili 
taircs, Elle témoigne le désir le plus vif que le 

(a) Cc projet. tli!icutô rlnns la séance du 14 nvril ·1831, a 
tlt1 adopté dans sou eusomhle , pur 03 voix vouu-c 29. 

(h) Sur la prüpo~ition .te ~I. Trcntesau r, cc parnaraplic n 
élt: rnodifié ile ln manière &uiv11ur •• : 

u l.r s lrdÎI< UH'Ul!i ,te" mrmlu c . cl,• La l,dt1'< , , 111 nril1l,1i1 (', 

gouvernement s'occupe incessamment de la révlslon 
de cette partie de notre législation, et qu'il présente 
sous peu un projet <1ui soit plus en harmonie avec 
nos mœurs et les besoins actuels. Elle considère 
en etlct I'institutlon Je la haute cour militaire comme 
inutile dans beaucoup <le circonstances, comme 
devant souven L entraver la marche de la justice, 
comme dangereuse par couséq uent dans les momen ts 
où celte marche doit être prompte à peine dt! man 
quer son but, par exemple lorsqu'il s'agit du main 
tien de la dlscipliuo, qui fait la sûreté des armées, 

D'après l'exposé que je viens d'avoir l'honneur 
de vous faire, la section ccutrale vous propose, mes 
sicurs , d'adopter le projet suivant modiûé par elle. 

Le rapporteur, 
E~tll. Fn.\~ÇOIS. 

Le »lce-president , 
DES ·r O VVE I..L ES. 

(A.) 

Projet de décret (a). 

lllJ ~01'1 DIJ PEIJPLE BELGE, 

Le congrès national, 

Vu les arrêtés du gouvernement provisoire, en 
date des S7 octobre f 850 et G janvier dernier, rela 
tifs à l'établissement d'une haute cour militalre 
pour la Belgiq uc; 

Considérant que ces arrôtés n'ont rien statué it 
l'égard des traitements des membres de ladite cour, 
dont, aux tenues de l'article 102 de la constitution, 
la fixation appartient à la loi, 

Iïécrète : 

A rt. 1 rr. Les Ira itemen ts des membres de la bau le.' 
cour mllitalro sont fixés connue suit (b) : 

I~e président. • • • . . . fl. J-,000 
Les conseillers (six à ~,tiOO ll.) (r). . 21,000 
L'auditeur géuéral. .. . . . . . 4,000 
Le substitut de l'auditeur général. • 1, 7:i0 
J..1c greffier. . . . • • . • " 2,500 
Lca commis greffier. • • . . C) f ,000 
tu commis au greffe. . • . .. . 600 
Ces traucment« ne son; allou.és que pour les deux 

u pou,· le premier semestre ,!c 1831, sont fixés comme suit ~., 
Par suite do cette rédaction, tous les traitements ont été 

étahJii. pour un semestre. 
(e) Le traiu-mcnt annuel (1c :l,500 flor-ins a été réduit à 

:; 000 Ilorius , sur Ia propo~ilion tle !\J. Jottrand , 

f :5 
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pr1:1niers trimestres de la présente année, et ils t.,on, 
soutnis aux Tctent,es dét:rétees le 5 de ce mois (a). 

Art. 2. Il est alloué à ladite cour, pour menues 
dépenses pendant ces six mois, et à charge d'en 
rendre compte, une somme de l ,000 florins desti 
née à payer tous frais quelconques de bureau, et à 
salarier les concierges et huissiers et tous autres 
gens de service. 

(a) Paragraphe remplacé par une disposition do ~. l'abbé 
Boucqueau de Fitleraie, conçue en ces termes : 

u Les membres Je )a haute cour militaire qui, lors do 
• leur entrée en fonctions, jouissent d'une pension, ou y ont 

Art. 3. Les officiers penhiotinl11, appelé8 à dei 
fonctions à ladite cour, ne pourront, en aucun cas, 
cumuler leur pension at'eC le traitemerr.t attaché à 
leur place (b). 
Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 

sen t décret. 

{I. et E., tO tlvril.) 

-, droit, auront le choix de jouir du traitement ci-dessus al- 
1> loué ou du montant de leur pension, plus une indemnité 
» de 250 florins pour les six. mois. ,, 

(b) Article supprimé, 

ï+i-$..--:nzn- -- --- 


